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1) Les dispo si tions du I et du II de l’article L. 541-1 du code de
l’envi ron ne ment, en tant qu’elles fixent les objec tifs de la poli tique
natio nale de préven tion et de gestion des déchets et qu’elles
déter minent la hiérar chie des modes de trai te ment des déchets,
s’imposent aux dispo si tions prises en appli ca tion du titre I  du livre V
de ce code, lorsque ces dispo si tions inté ressent les déchets, ainsi que
le mentionne l’article L. 512-14 du même code. Elles ne sont, en
revanche, pas direc te ment oppo sables à une demande d’auto ri sa tion
portant sur une instal la tion de trai te ment ou de stockage
des déchets.
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2) a) Les dispo si tions de la deuxième phrase du seizième alinéa du I
du même article L. 541-1, selon lesquelles l’auto ri sa tion de nouvelles
instal la tions de tri mécano- biologique des ordures ména gères est
condi tionnée au respect, par les collec ti vités terri to riales et les
établis se ments publics de coopé ra tion inter com mu nale, de la
géné ra li sa tion du tri à la source des biodé chets, sont direc te ment
oppo sables à une demande d’auto ri sa tion portant sur une instal la tion
prati quant cette tech nique de tri.
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b) Les dispo si tions de la deuxième phrase du seizième alinéa du I de
l’article L. 541-1 sont rédi gées en des termes suffi sam ment précis et
leur appli ca tion ne peut dès lors être regardée comme
mani fes te ment impos sible en l’absence de texte règle men taire. Par

3

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000050756080?isSuggest=true


L’octroi d’une autorisation environnementale à une installation de tri mécano-biologique d’ordures
ménagères au regard de la condition de généralisation de tri à la source des biodéchets

suite, leur entrée en vigueur n’est pas subor donnée à l’appli ca bi lité
des critères énoncés à l’article R. 543-227-2 du code de
l’envi ron ne ment issu du décret du 30 juin 2021.

c) La cour, saisie d’une auto ri sa tion portant sur une instal la tion
prati quant le tri mécano- biologique, estime qu’en l’espèce, eu égard à
la poli tique de déploie ment du tri à la source des biodé chets mise en
œuvre par l’orga nisme compé tent et au vu de l’état d’avan ce ment de
cette démarche à la date de son arrêt, ledit orga nisme doit être
regardé comme respec tant la géné ra li sa tion du tri à la source des
biodé chets au sens et pour l’appli ca tion de la deuxième phrase du
seizième alinéa du I de l’article L. 541-1 du code de l’envi ron ne ment,
de sorte que l’admi nis tra tion a pu léga le ment auto riser le projet.
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44-02 Instal la tions clas sées pour la protec tion
de l’environnement

44-02-01 Champ d’appli ca tion de la législation

44-035 Déchets

44-035-02 Collecte
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Les biodé chets sont définis par le Code de l’envi ron ne ment comme1

« les déchets non dange reux biodé gra dables de jardin ou de parc, les
déchets alimen taires ou de cuisine prove nant des ménages, des
bureaux, des restau rants, du commerce de gros, des cantines, des
trai teurs ou des maga sins de vente au détail, ainsi que les déchets
compa rables prove nant des usines de trans for ma tion de
denrées alimentaires. » 1

Ces derniers repré sentent environ un tiers des déchets collectés par
les collec ti vités terri to riales et leurs grou pe ments. Leur trai te ment
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s’est long temps limité, au pire, à leur inci né ra tion ce qui revient à
brûler des déchets conte nant majo ri tai re ment de l’eau ou à leur
enfouis se ment ou, au mieux, à leur valo ri sa tion par métha ni sa tion
après leur tri dans des instal la tions idoines : les instal la tions de tri
mécano- biologique des ordures ména gères (TMB).

Consciente de ces limites, l’Union euro péenne a rendu obli ga toire le
tri à la source des biodé chets, au plus tard le 31 décembre 2023,
confor mé ment à l’article 22, para graphe 1, de la
direc tive 2008/98/CE du Parle ment euro péen et du Conseil du
19 novembre 2008 rela tive aux déchets, trans posée en droit fran çais
par l’ordon nance nº 2010-1579 du 17 décembre 2010, à l’article L. 541-
21-1 du Code de l’environnement.

3

Cette obli ga tion pesant en France sur les communes et leurs
grou pe ments respon sables de la collecte des déchets ména gers s’est
accom pa gnée de fortes inci ta tions. La première intro duite par
l’article 70 de la loi du 17 août 2015 rela tive à la tran si tion éner gé tique
pour la crois sance verte, prohibe toute aide des pouvoirs publics à la
réali sa tion de ces instal la tions de TMB et la seconde, plus radi cale,
intro duite par l’article 90 de la loi du 10 février 2020 rela tive à la lutte
contre le gaspillage et à l’économie circu laire condi tionne
l’auto ri sa tion de nouvelles instal la tions TMB, l’augmen ta tion des
capa cités des instal la tions exis tantes ou leur modi fi ca tion notable, à
la géné ra li sa tion du tri à la source des biodé chets par les collec ti vités
terri to riales et établis se ments publics de
coopé ra tion intercommunale.
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Un décret (nº 2021-855 du 30 juin 2021) et un arrêté (7 juillet 2021) ont
précisé les condi tions de mise en œuvre de ces contraintes.
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Des proprié taires et des rive rains regroupés dans une asso cia tion ou
agis sant en leur nom contes taient en appel, après avoir été déboutés
en première instance par un juge ment du tribunal admi nis tratif de
Toulouse, l’arrêté du 21 août 2020 par lequel la préfète de l’Aveyron
avait accordé une auto ri sa tion envi ron ne men tale à une société
délé ga taire (Soléa) du syndicat dépar te mental des ordures ména gère
de l’Aveyron (Sydom) en vue de l’exploi ta tion d’un « pôle multi- filières
de valo ri sa tion et de trai te ment de déchets non dangereux » sur le
terri toire de deux communes de l’arron dis se ment de Villefranche- de-
Rouergue. Parmi les moyens avancés par les requé rants figu rait
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l’erreur de fait de la préfète de l’Aveyron résul tant de l’octroi par
celle- ci d’une auto ri sa tion d’une instal la tion de TMB des ordures
ména gères en l’absence de tri à la source des biodé chets géné ra lisé à
l’ensemble du département.

L’arrêt rendu par la cour lui permet d’apporter des préci sions sur le
contrôle des auto ri sa tions préfec to rales d’exploi ta tion d’instal la tions
de TMB au vu de la condi tion d’une géné ra li sa tion de l’obli ga tion de
tri à la source.
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C’est sur cette ques tion et moins sur celles plus clas siques du dossier
de demande d’auto ri sa tion ou de la déro ga tion « espèces proté gées »
que l’auteur de ces lignes souhaite porter ses commentaires.
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Pour la cour, si cette obli ga tion s’impose bien à une demande
d’auto ri sa tion, entre autres, de la créa tion d’une instal la tion
prati quant un tri mécano- biologique des déchets rési duels d’ordures
ména gères, la juri dic tion retient une inter pré ta tion très accueillante
de la condi tion de géné ra li sa tion du tri à la source.
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L’oppo sa bi lité de la géné ra li sa tion
du tri à la source des biodé chets à
l’auto ri sa tion d’une instal la ‐
tion TMB
La cour recon naît l’oppo sa bi lité à l’auto ri sa tion de nouvelles
instal la tions prati quant le tri mécano- biologique des ordures
ména gères du respect, par les collec ti vités terri to riales et les
établis se ments publics de coopé ra tion inter com mu nale en charge du
service public de gestion des déchets, de la géné ra li sa tion du tri à la
source des biodé chets (consi dé rant 24) et que cette oppo sa bi lité est
direc te ment appli cable sans la média tion d’un texte
régle men taire d’application.
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Une oppo sa bi lité affirmée

Le Code de l’envi ron ne ment assigne dix objec tifs la plupart
quan ti ta tifs et avec des délais maxi maux d’appli ca tion à la poli tique
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natio nale de préven tion et de gestion des déchets 2. Ces objec tifs
s’imposent aux dispo si tions prises en appli ca tion de la police des
instal la tions clas sées pour la protec tion de l’envi ron ne ment (ICPE) et
donc aux instal la tions de TMB, lorsque ces dispo si tions inté ressent
les déchets en appli ca tion de l’article L. 512-14 du Code
de l’environnement.

C’est ainsi que les auto ri sa tions d’exploi ta tion d’ICPE doivent veiller à
limiter la produc tion de déchets à la source ou prévoir, le cas
échéant, la mise en place d’un réseau de surveillance de la qualité des
sols, des eaux et la fréquence des mesures à réaliser.
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Par contre, ces objec tifs ne sont pas direc te ment oppo sables à une
demande d’auto ri sa tion portant sur une instal la tion de trai te ment ou
de stockage des déchets et les requé rants ne pouvaient utile ment
invo quer une incom pa ti bi lité de l’auto ri sa tion envi ron ne men tale avec
l’un des objec tifs de la poli tique de préven tion et de gestion.
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Il en va tout autre ment de la géné ra li sa tion du tri à la source des
biodé chets par les collec ti vités terri to riales et les établis se ments
publics de coopé ra tion inter com mu nale en charge du service public
de gestion des déchets qui est direc te ment oppo sable à l’auto ri sa tion
de nouvelles instal la tions prati quant le TMB des ordures ménagères.
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Une opposabilité directe

L’article 90 de la loi du 10 février 2020 qui condi tionne l’auto ri sa tion
de nouvelles instal la tions TMB, l’augmen ta tion des capa cités des
instal la tions exis tantes ou leur modi fi ca tion notable, à la
géné ra li sa tion du tri à la source des biodé chets par les collec ti vités
terri to riales et établis se ments publics de coopé ra tion
inter com mu nale a été complété en juin 2021 par un décret 3 venant
poser trois condi tions dont au moins une doit être respectée pour
que le tri à la source soit consi déré comme généralisé.
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La cour rejette en l’espèce l’appli ca tion de ces critères en mettant en
avant leur absence d’invo ca bi lité à l’encontre d’une auto ri sa tion
préfec to rale adoptée avant l’entrée en vigueur du décret. Toute fois,
pour la cour, le carac tère suffi sam ment précis des dispo si tions
légis la tives permet leur appli ca tion même en l’absence d’un
décret d’application.
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C’est donc après avoir écarté les dispo si tions régle men taires précises
inter ve nues posté rieu re ment à l’auto ri sa tion querellée et en se
réfé rant aux termes de la loi que la cour va se livrer à une
inter pré ta tion bien veillante de la condi tion de géné ra li sa tion du tri à
la source.
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L’appré cia tion bien veillante de la
condi tion de géné ra li sa tion du tri
à la source des biodéchets
La cour va fina le ment admettre que la condi tion de géné ra li sa tion du
tri à la source des biodé chets est satis faite au sein du Sydom au vu de
critères plus quali ta tifs que quan ti ta tifs et para doxa le ment d’un tri
méca nique des biodé chets. En effet, la cour relève la démarche
amorcée dès 2019 par le Sydom l’ayant conduit, par une déli bé ra tion
adoptée le 11 mars 2021, à une solu tion de tri alliant le compos tage de
proxi mité dans trois des dix- huit établis se ments publics de
coopé ra tion inter com mu nale (EPCI) adhé rents du syndicat
dépar te mental et un système de collecte dans les autres
établis se ments membres consis tant à ramasser simul ta né ment les
biodé chets et les ordures rési duelles préa la ble ment triés par les
produc teurs de déchets dans des sacs séparés (collecte « bi- flux »). À
partir de 2022, le syndicat a mis en place une solu tion expé ri men tale
de gestion des biodé chets en construi sant un hangar équipé de deux
robots de tri et d’un compos teur élec tro mé ca nique pour
accom pa gner la montée en charge de la collecte « bi- flux ». 
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Au vu de la mise en œuvre du tri à la source des biodé chets par le
syndicat et l’état d’avan ce ment de cette démarche à la date du
présent arrêt, la cour consi dère que le Sydom doit être regardé
comme respec tant la géné ra li sa tion du tri à la source des biodéchets.
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Au- delà de cette démarche, la cour se livre égale ment et de manière
plus surpre nante à une appré cia tion du projet de « pôle multi- filières
de valo ri sa tion et de trai te ment de déchets non dange reux » auto risé
par la préfète de l’Aveyron. Ce dernier devrait, selon la cour, offrir à
un dépar te ment dépourvu de solu tion de trai te ment sur son
terri toire et contraint d’exporter ses déchets vers les dépar te ments
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NOTES

1  Code de l’envi ron ne ment, article L. 541-1-1.

2  Article L. 541-1, I et II.

3  Article R. 543-227-2 du Code de l’environnement.
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voisins, une solu tion prévoyant, en parti cu lier, l’extrac tion de la
matière recy clable à partir des ordures ména gères rési duelles, la
valo ri sa tion des biodé chets collectés sépa ré ment, la métha ni sa tion et
la valo ri sa tion du biomé thane à partir de la frac tion fermen tes cible
des ordures ména gères et biodé chets et la produc tion de
combus tibles solides de récu pé ra tion. À court terme, le projet devrait
égale ment réduire de 50 % par rapport à 2010, le stockage des
déchets non valorisables.

La pers pec tive de voir le dépar te ment de l’Aveyron respecter, dans un
délai raison nable, la hiérar chie de trai te ment des déchets, ainsi que
les prin cipes de proxi mité et d’auto suf fi sance, au cœur de la poli tique
de préven tion et de gestion des déchets, pouvait justi fier
cette bienveillance.
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